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LS FREFET DES LANDE! 
Chevalier de La Légion é’Honnaur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installa- 
tions classées pour ia protection &e l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'appli- 
cation de 1n loi susvisée, 

VU l'arrêté préfectoral en dnte Bu ler avril 1975 autorisant 
la Coopérative de céréales et 4'Approvisionnement des Landes “naïsn- 
doux“ à exploiter à 1a rona industrielle de ST VINCENT-Ge-TYROBÉE, 
une station de traitement st de stockage de maâg; TT 

  

VU la demnnée présentée par 1e Coopérative de Céréales et 
&‘Approvisionnement des Landes “Haïlsadour* en vue d'être autorisée 

& exploiter dans l'enceinte de La station de traitement de rules e1- 

tuée rone industrielle à ST VINCENT-GePYROBSES 

- un dépôt d'ammonisc 1iquéfié de 44 tonne. 

- at un dépôt de gaz combustible 1iquéfié de 75 tonnes, 

  

VU les plans des Jieux, 

  

VU le certificat constatant la publication et l'affichage de 

ette Gemanse penéant trente jours dans ls commune de SAINT-VIKEST 
de TYROSSE, 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle 41 & été 
procédé; 

VU l'avis du Comissaire-Snquèteur , 

  

vu l'avis du Couseii Hunicipal, 

VU l'avis 8e M. l'inspecteur des installations Claspésss 

VU l'avis de m, le Directeur Gépartemental de l'Equipementr 

VU l'avis de M. le Directeur départemental Se l'Agriculturez 

ele 
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PREHCCTURE DES LANDES ca 

VU l'avis de He la Directrice départementale des Affaires 
Sanitsires et Socinlesr 

  

VU l'avis de x. le Diracteur départemental du Travail et de 

1a nain d'Osuvre, 

VU l'avis de M, l'inspecteur départemental des Services d'In- 

cendie et de Secours, 

VU l'avis du Conseil départemental G'Hygiène en date du 27 mars 
1981, 

COMSIDERANT qu'il résuite ds l'instruction à laquelle 11 & été 
procédé, que l'autorisation pent 8tre accordée sous certaines réser- 
ves ayant pour but de sauvegarder l'hygiène et la sécurité publiques 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général des Landes) 

ARBRLTE 

ARTICLE jer .— Le Coopérative de Céréales et 4'Approvisionne- 
ment des Landes “haïsadour® ent autorisée à exploiter dans l'encein- 
ta do 1e ntation de traitemant de vais située xone inaustrielle à 
SAINT VIMCENT-Ce-TYEROSSE € 

- un 4ép0t é'anmontec liquéfié de 44 tonnes, 
t un dépôt de gaz combustible 1iquéfsé 6e 75 tonnes, 

aux conditions ci-ennexéen qui devront être strictement appliquées. 

    

AETICLE 2 .- Ces Gépôte sont sounis à autorisation st relèvent 

des rubriques @e la nomenclature des installstions classées : 

n° 50,1° - 46p0t d'ammoniac liquéfié, 

me 211,2,1° = d4p0t de çur combustible Liquéfié, 

ARTICLE 2 .— 1e présente autorisation ne veut pes permis de 
construire. 

ARTICLE 4 .- L'exploitant éevra se soumettre, à tout moment, à 

1 visite de son établissement par l'inspecteur des Installations 
Clsssée 

  

ARTICLE 5 .= Tout transfert sur un autre emplacement, toute 
extension, toute transformtion des installations ou tout changement 
des procédés êa fabrication entraînant des dangers eu inconvénients 
mentionnés à l'article ler de la 1oi susvisée, doit faire L(objet 
d'une nouvelle dauande d'autorisation. 

 



  

ÉRÉHECTURE DES LANDES 

ARTICLE 6 .- L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet 
m1 l'installation claseée n'a pas été mise an service dans le G6lai 
de trois ans ou n'a pas 6t6 exploitée durant deux années consécuti- 
ven, sauf cas ds force majeure. 

.— Une enpliation du présent arrété et es annexes 
sera déposée à ia Mairie de SAINT-VINCENT-Ga-FYROGSE et POUTIR Y 
être consultée. 

.-M, le Maire 6e SAINT-VIMCENT-de-TYROGEE est Chargé 
de faire afficher à la bairie, pendant une durée minimuz &'un 
wois, un extrait Ou présent srrôté énunérant lee prescriptions aux= 
quelles l'installation est soumise. 

Le même extrait sera affiché ani permanence de façon visible 
dans les dépôts par la Coopérative de Céréales st @'Approvisionne- 
want des Land “Mmsisadour®, 

  

Un avis sera inséré par mas soins et aux frais de câtts Coopé- 

rative dans deux journaux Locaux. 

SRTICLE 9 .- Mi. le Secrétaire Général des Landes, le Sous 
prétet de DAX, le Maire 6e BAIMT-VINCEBT-de-TYROGSE, 1'Ipspacteur 
des installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concar- 
ne 4e l'exécution du présent arrôté dont ampliation mere aûressée 
à la Coopérative de Céréales et d'Approvisionnenent des Landes 
“raleadour®, 

HONT-Ca-HARSAM, Je GHAÏ (GE 

LE PRETET, 

  

jean-pierre LAGAVE 
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FPRESCRIPPIONS TECHNIQUES 
  

La Coopérative de Céréales et d'Approvisionnement des Landes ‘Mafsadour" est 
autorisée À poursuivre l'exploitation sur le territoire de la commune de SXINT 
VINCENT DE TYROSSE d'une usine de traitement de céréales, comprenant les aoti- 
vités c1-après : 

- Dépôt d'ammoniac liquéfié - rubrique 50-1) - 
soumise au régime de l'autorisation 

  

- rituration, ... de substances végétales - rubrique 85- 
soumise au régime de l'autorisation 

- Installation de combustion - rubrique 153 bis-1° - 
soumise au régime de l'autorisation 

- Dépôt de gaz combustible liquéfié - rubrique 211-B-1° - 
soumise au régime de l'autorisation 

- Dépôt de iquides inflammals de 2e catégorie - rubrique 259€ - 
soumise au régime de la déclaration 

- Installation dé distribution de liquides inflammables de 2e catégorie - 
rubrique 261 bisC - 

soumise au régime de la déclaration 

aux conditions suivantes : 

TITRE Y - PRESCRIPTIONS GENERALES 

Les installntions seront implantées, réalisées et exploitées conformément au dos 
siér fourni par la C.C.A.L. le 8 Avril 1980 et complété le 26 Septenbre 1980 et 
aux prescriptions du présent arrêté, 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de 
leur voisinage de neture à entraîner un changement notable de la situation exis- 
tante devra être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation, 

Prévention de la poliution atmosphérique 

IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des 
sules, des poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles de 
présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, 
soit pour la santé, la sécurité, le salubrité publiques, soit pour L'agriculture, 
soit pour La protection de 1e nature et de l'environnement, soit pour la conser- 
vation des sites et des monuments, 

L'inspecteur des installations classées pourra demander que des contrôles des 
émissions et des retonbées de gaz, poussières et fumées soient effectuées par 
des organismes compétents aux frais de l'exploitant, 

La miss en place d'appareils automatiques de surveillance et de contrôle pourra 
également être demandée dans les mÊres conditions. 

Prévention de la pollution des eaux, 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il n£ puisse y avoir en ces d'accident 
tel que rupture de récipient, déversement de matière dangereuse ou insalubre vers 
des égoûts ou Je milieu naturel, 

 



  

Leur évacuation éventwle, après accident devra être conforme aux prescriptions 

de l'instruction du Ministère du Commerce en date du 6 Juin 1953 {JO du 20 Juin 

1955) relative à l'évacuation des esux résiduaires des établissements dangereux, 
insalubres ou incomodes, 

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devra également 
Être conforme aux prescriptions de ladite instruction et en particulier, répondre 
aux carnotéristiques suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 
- température inférieure à 30° C. 

De plus, les eaux résiduaires devront présenter les concentrations ci-dessous + 

- DO inférieure à 120 me/1 
- hydrocarbures inférieurs à 20 mg/l (norme KF/NT 90.205) 
- MS inférieures à 30 mg/l 

Article 7 : Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos seront collectées puis 

Article 8 

Artiole 9 

artiele 10 

Article 11 

article 12 

traitées conformément aux instructions en vigueur concernant l'assainissement 
individuer. 

Prévention du bruit, 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonetionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de 
compronettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité, Les preseriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 
relntive au bruit des installations relevant de la Loi sur les installations 
classées lui sont applicables, 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 3 établissement 
devront être conformes à La réglementation en vigueur (les engins de chantier à 
un type homologué au titre du décret du 18 Avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communicatinn par voie acoustique (sirène, avertis. 
seurs, haut-parleurs, eto.} génant pour le voisinage est interdit sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé À La prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents, 

  

Déehe 

Les déchets et résiaus de fabrication seront stockés après traitement et oonditio 
nement 51 nécessaire en respedant les règles de compatibilité sur des emplacement 
spécialement aménagés. 

  

Toutes précautions seront prises pour que les conditions dans lesquelles sont 
mantpulés et stockés ces déchets ne soient pas de nature à porter atteinte à la 
santé de L'homné et à l'environnement. 

IL sera tenu dans l'éteblissement un registre eur lequel seront portées les natu- 
res, quantités et date d'enlèvement des déchets liquides ou solides appartenant 
aux catégories visées par Le décret n° 77.974 du 19 Août 1977 (JO du 2 Août 1977 
pris en appliostion de l'article 8 de la loi n“ 75.663 du 15 Juillet 1975 relati- 
ve à l'élimination des déchets. 

Ce registre mentionnera également la destination finale des déchets ainsi que les 
nons et adresses des aœiétés spécialisées 5e chargeant de l'évacuation, de la 
destruction où du traitement des déchets. 

Ce registre sera maintem à la disposition du Service des Installations Classées 
pendant une durée de 5 ans. 
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rtécle 19 

rticle 22 

rticle 23 

L'incinération en plein air des déchets et rénidus divers est interdite. 

Les huiles usagées devront être recueillies st élininées confornéuent aux 
dispositions du décret n° 79-981 du 2t Novembre 1979, et de nes textes d'appli- 
cation relatifs aux conditions de ramassage et d'élimination des huiles usagées. 

Inetellations électriques 

Les installations électriques devront $tre réa)iaées selon les règles de l'art. 

Elles seront entratenues en bon état, Elles seront périodiquement contrôléen 

(au moins une fois par an) par un technicien compétent. Les rapports de contrôle 
seront tenus à la disponition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

4npareile à pression 

Tous les appareils à preasion en service dans l'établissement devront satisfair 
aux prescriptions du décret du 2 Avril 1926 modifié aur les appareils à vapeur 
et du décret du 18 Janvier 1943 modifié sur les appareila À prengion de gaz, 

Protection contre l'incendie 

L'établissement sera pourvu des moyens de secours contre l'incendie appropriés 
aux risques. 

Ces moyens et les nodes d'intervention seront déterminés en accord avec les 
services d'incendie et de secours. 

  

idente et incidents 

L'exploitant devra déciarer sana délai k l'Inspection den Installations Classées 
es accidents ou incidents survenus du feit du fonctionnement des installations 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1° de 
la lof du 19 Juillet 1976. 

LONS PARTICULIÈRES 

Dépt d'anmonisc Liquéfié 

Juplantetion 

Le aépôt sera constitué par une citerne de 83,5 m5, 

Le dépôt devra £tre entièrement clôturé. La diétance entre le réservoir et la 
clôture sera d'au moins 1 mètre. La clôture aura une hauteur mininale de 2 mètre 
elle sera unie de 2 portes, fermant à clé, permettant de sortir de l'enclos 
dans 4 directions faisant entre elles un angle supérieur où égal à 90°, l'une 
aentre ellen devra avoir uns lergour supérieure à 25 Mètras, l'sutre une larger 
supérieure à 1 ètre. 

  

La distance séperent le réservoir des immeubles habités par des tiers devra Être 
d'au moins 100 m. Le réservoir devra être séparé des écoles, hôpitaux ou des 
dumeubles construits à des fins couparablez par une distance d'au moins 200 n, 

Le réservoir devra être éloigné d'au moins 10 x de ln limite de propriété. 
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ile 

        

Le réservoir devra être éloigné d'au moins 15 n des cours d'eau, des ligues de 
chemin de fer parcourues par des trains de voyageurs, des routes et voies À 
grande cireuletion, 

Le réservoir devra Stre éloigné d'au moins 30 n de tout bâtiment dont les murs, 
revêtenente et ossature ne sérafent pas tous fnconbustibles. 

Le réservoir devra 8tre éloigné de plus de 30 m de toute industrie classée dans 
La nonenclature des établissements dangereux, insalubres où incomnodes pour 1e 
risque d'incendie ou le risque d'explosion. 

Le réservoir devra être placé dans une cuvette de retenue. Sa capacité sera d'au 
moins 42 3. 
La forme de la cuvette de vra étre conçue et réalisée de telle sorte que les 
eaux de toutes origines qu'elle pourraît contenir puissent 8tre évacuées. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ous engins 
quelconques puissent heurter et endommager le réservoir on ses installations 
annexes, 

Matériel de stockage 

L'installation et, en particulier, le matériel électrique devront être conçus 
et réalisés en bnction des risques de corrosion dus à la présence éventuelle 
d'ansoniac dana l'atmosphère. 

Une soupape au moins doit 8tre placée sur le réservoir qui peut être isolée par 
La fermeture d'une ou plusieurs vannes sur phase liquid: 

  

Le réservoir doit comporter une jauge permettant de contrôler le volume de 
liquide contenu. 
JA doit de plus comporter un dispositif de détection permettent de constater que 
le taux de remplissage du réservoir en ammoniac Jiquéfié ne dépasse pes 65 pour 
100. 

Le dianètre intérieur des tuyautari 
50 me. 

  

en phase liquide ne sera pas supérieur à 

Le réservoir devra être équipé d'un dispositif de mise à l'atnosphère en phase 
gezeu 

  

Les cireuite de remplissage et de dépotage devront être indépendants. Le cireuit 
de remplissage devra comporter sur la phase liquide un clapet antiretour placé à 
proximité immédiate du réservoir. Le circuit de dépotage conportera sur la phase 
liquide un dispositif limiteur de débit placé à l'intérieur du réservoir. 

Chaque circuit de transfert devra comporter un dispositif permettant d'interron- 
pre à distance le circuit de remplisoage en liquide. Ce dispositif ners un cls- 
pet de sécurité k ransort ou hydraulique ou tout systène donnant des garenties 
au moins équivalentes, mais ne pourra pes tre une vanne quart de tour connandée 
par un filin, 

Toutes les parties métallique du réservoir devront être protégées contre la 
corrosion extérieure, Eltes devront avoir un pouvoir absorbant feible pour la 
lumière solaire. 
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Dispositif de_transvesenent 

La transvanenent devra Btre effectué au moyen de tuyauteries fixes, de bras 
articulés ou de tuyaux flexibles, 

Las tuyeux flexibles pour le tranavasement de l'amnoniac devront être d'un type 
prévu pour le fluide 

  

Le diamètre intérieur des flexibles devre être inférieur à 50 mm 

ba pression d'éciatonent des flexibles devra être supérieure à 120 bars. 

Les flexibles sont utilisés et entreposée après utilisation de telle sorte qu'il 
ne puissent subir aucune détérioration. En particulier, ils ne devront pas 

subir de torsion permanents ni d'écrasenent. 

Avant sa mise en service, chaque flexible devra avoir subi avec succès une 

épreuve hydraulique à une pression égale à une fois et demie le pression mari 
male de service, 

L'épreuve hyâraulique devra être renouvelée : 
a) Une première foin, douze noin au plus tard après le date de mise en service 
b} Une deuxibne fois, doute mois eu plus tard après le preuier renouvellement 

&’épreuve. 
Les flexibles seront rebutés dès que leur état ne pourra plus être considéré 
come estisfaisent, et, quel que soit leur état apparent, douze mois au plus 
tard après le second renouvellement de l'épreuve hyäraulique. 

  

Diepoeitions diverses concernant le dépét d'amnoniac 
  

L'étéblipmement devra disposer de plusieurs masques couvrant les yeux, efficace: 
contre l'annoniac, de gant et de vétenents protecteurs ; le pergennel devra 
être fantiiariné avec l'unags de 0e matériel qui devra être maintenu en bon 
état, et déponé en au nofns deux endroits, 2'un dans la direction d'où le vent 
vient le plus souvent et l'autre dans uns direction différente. 

Le dépôt devra disposer une douche permettant &'arroser le personnel qui aurait 
reçu des projections d'ammoninc, au cas où ce diepositif ne pourrait fonctionner 

te d'une alimentetion en eau, une réserve d'eau disposée de façon à permettre 
l'immersion dovre être prévue. Ce ponte derra être entretenu et maintenu en bon 
état de fonctionnement. 

  

Les consignes pour le serrice des réservoirs seront affichées eur le tableau de 
commande et remises au personnel responsable de l'exploitation. Elles devront 
prévoir notament : 
- que las portes dont est munie la clôture prévue dans le paragraphe 1° seront 

fernées à clé lorsque le dépôt n'est pas utilisé et ouvertes lorsqu'il et 
procédé à des interventions ; 

- qu'il est interdit de remplir un réservoir à plus de 65 p. 100 de sa capacité 
maxicale ; 

- qu'arant toute utilisation, len flexibles devront être soigneusement examinée 
et que #1 @t examen décèle un défaut, les fiaxibles correspondants seront 
rebutés. 
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Un dispositif indiquant la direction du vent devra Stre installé. 

Les consignes pour le cas àe ninistre seront affichées bien en évidence aux 
principaux postes de travail. 

be étales     

Tout traitement de produits renfermant des poussières irritantes ou inflammables 
est interdit. 

Le chauffage et l'éclairage par des appareils à feu nu sont interdits dans Jeë 
ateliers où l’on effectue le broyage, le concassage, la pulvérisation, La tritu- 
ration, le tanisage, 1e blutage # l'ensachage de produits organiques. 

L'atelier sers maintenu en état constant de propreté et débarressé fréquemment 
des foles poussières. 

Les appareils utilisés pour ces divers traitements seront clos ; toutes opéra- 
tions et toutes manpulations seront effectuéea de façon que le voisinage ne 
soit pas incommodé par la dispersion des poussières. 

Installetion de cogbuetion 

Foyers 

Le construction et les dimensions des foyers devront être prévues en fonction 
de la puissance calorifique nécessaire et du régime de marche prévisible de 
Taçon à rendre possible une conduifæ rationnelle de lu combustion 6t réduire 
aù nininun lea dégagements de gas, poussières ou vésicules Andéyisables. 

La construction et les dimensions des conduite d'évacuation devront assurer un 
tirage convenable permettent une bonne combuation, 
On veillera particulièrement à l'étanchéité et à la résistance des joints, 

Appareils de filtration ou d'épuration des ger de combustion 

Lorsque 18 localisation exceptionnelle, las conditions météorologiques, le mode 
&e combustion où la nature du combustible la rendent nécessaire, peut être exigé 
la nise en place, entre Le foyer et le sortie den gaz de combustion, d9 toutes 
installations efficaces pour la rétention des particules et vésicules ou des gaz 
nocifs. 

Dans la wéaure où les appareils utiliseront de l'oau, celle-ci devre être évacué 
conformément aux prescriptions en vigueur concernant les rejets d'effluents des 
installations classées. 

  

Combustible et conduite de 2e combustion 

Indépendanment des mesures locales prises par arrêtés interninistériels ou 
préfectoraux dens certaines régions, les conbustibles à employer devront cor- 
respondre aux caractéristiques préconinées par le conntructeur de l'installation. 
La conduite de la combustion devre tre effectuée et contrêléa de façon à éviter 
toutes évacustions de gaz où de poussières et de vésicules susceptibles de créer 
Va danger ou une fnçommodité pour le voininage. 
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Entretien 

L'entretien de l'inatallation de combustion 8e fers soigneusement et aussi 
fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pes 
é'inconvénienta pour le voisinage. Cette opération portera sur Le foyer, le 
chambre de combustion at l'ensexble 482 conduits d'évacuation des gaz de 
combustion et, le can échéant, sur les appareil de filtration et dépuration. 

  

Les résultats des contrôles st les compte-rendus d'entretien seront portés au 
livret de chaufferie prévu par es articles 24 et 25 de l'arrêté interministérie] 

du 20 Juin 1975 (Journal Officiel du 31 Juillet 1975). 

  

Ces installations de combustion sont sounises aux dispositions de l’arrêté 
interministériel du 20 Juin 1975 relatif à l'équipement et à l'erploitation 
des installations thermiques, et de l'arrêté interministériel du 5 Juillet 1977 
relatif aux vioites et examens périodiques. 

Dépôt de gas combustible Liquéfié 

Implantation 
— d'hydrocarbures liquéfiés à l'exception & ceu 
Le dépôt sera inplanté confoymément aux règlea prévues eu titre 11 de la première 
partie, traitant dea dépôts sans transvasement d'une capacité ne dépassant pa 
70 #3, de l'arrêté du 9.11.72 modifié Le 19.11.75. 

  

Construction des emplacements d'hydrocarbures, bâtiments et voies d'accès 

La construction des emplacements d'hydrocarbures, des bâtiments et des voies d'ac 

cès sore conforme aux règles prévues au titre III de la première partie de L'ar 
rôté du 9.11.72 modifié le 19.11.75. 

   ions électriques - Moteurs ei machine 

  

Les installations électriques, les moteurs et machines fixes seront installés et 
utilisés conformément au titre IV da de prenibre partie de l'arrêté du 911.72 
modifié Le 19.11.75. 

Hègles d'exploitation 

Le dépôt see exploité confornénent aux règles prévues au titre VI de le première 
partie de l'arrêté du 9 Novenbre 1972 modifié le 19.13.75, 

    

La protection, contre l'incendie, du dépôt sera assurée conformément aux règles 
prévues au titre V de la première partie de l'arrêté du 9.11.72 modifié le 
19.11.75. 
Fa particulier + 

Le dépôt dovra être muni d’un réseau d'eau d'incendie. 
Ce réseau doit obligatoirement alimenter äee robinets ou des matériels permettent 
la mine en ceuvre de lances. 
Le dépôt devra Btre équipé des moyens de mise en oeuvre de l'esu nécessaire à la 
lutte contre l'incendie {moyens de pompage, tuyaux, lances et petit matériel 
d'utiivation). 
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Le réservoir devra être muni d'un dispositif fire de refroidissement alinenté 
par le réseau incendie, et constitué par des ranpea munies de pulvérisateurs. 

Le débit global miniual disponible aur le réseau incendie devra être de 17 l/s 
au ninimux sous une pression de 1 bar. 

54 le dépôt ne dispose pas des ressources en eau capable de fournir le débit 
ci-dessus défini, 11 devra être pourvu d'une réserve péruottant d'assurer seule 
où en complénent d'autres ressources permanentes au moins 1 heure et demie de 
plein débit. 

Sur les emplacements d'hyärocarbures autres que rénervoire, cuvéttes de rétentic 

et canalisations, doivent être répartis des extincteurs portatifs ou sur roues, 

efficaces sur les feux susceptibles de se produire et conformes aux norues 

honologuées (NF-NIE). 

Leur position et leur nonbre sont définis sous le responsabilité de l'exploitant 
sous réserve des minina ci-après : 
- à proximité du poste de déchargement des canions-citernes : t estincteur sur 

roues À poudre de 50 Lg de charge 
- à côté d'un poste de transformation, de coupure ou d'un groupe de moteurs 

électriques de tension supérieur à 380 V : 2 extincteurs portatifs, 
— à côté de matériel électrique 1 1 extincteur portatif adapté aux feux élec 

triquess 

    

Implantation 
  

Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par la ciroulaire 
du 17,773 

Les accèa des dépôts seront convenablement interdits à toute personne étrangère 
À leur exploitations 

Cuvette_de_ rétention 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à 
une cuvette de rétention qui devra tre maintenue propre et son fond déaherbé. 

Lorsque le dépôt ent situé dans une zone de protection des eaux définies par 
errêté préfectoral en epplication de La circulaire du 17 Juillet 1973 relative 
aux réservoirs enterrés dens lesquels sont eunagasinés des liquiden inflammebles 
la cuvette de rétention äevra tre étanche. 
Un dispositif de clasne M (incombustible), étanche en position feruée et commen 

dé 4e l'extérieur de la cuvette de rétention devra permettre l'évacuation des 
eaux. 
Lorsque les cuvettes de rétention sont déliuitées par den mura, çe dispositif 
devra prépenter la même stabilité au feu que ces murs. 
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La capacité de le ouveite de rétention devre être au moins égale à la plus 
grande des deux valeurs suivantes 1 
- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ou récipient : 
- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus. 

Si les parois do Le cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci 
devront présenter une stebllité au feu de dogré 4 heures, résipter à ls poussée 
des produite éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 nètres de hauteur par 
rapport au niveau du 801 extérieur. 

Réservoirs 
    

Les liquides inflammables seront renfernés dans des réservoirs fixes étailiques 
construits en acier soudable. 

Equipements das rénervoire 

Lea réservoirs devront 8tre maintenue solidement de façon qu'ils ne puissent se 
déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipenent des réservoirs devra être concu et monté de telle sorte 
qu'it ne risque pan d'être sounis à des tensions anoruales en cag de dilatation, 
tassement du 80}, ete. 
1 est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le 
réservoir et les robinetn ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisations 
Les vannes de piètement devront être en acier ou 8n fonte spéciale présentant 
les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, &tre installées à l'abri des chocs 

et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, 

cbiaîques ou électrolytiques, 

  

Chaque réservoir devra être équipé d’un diapositif permettant de conneftre, à 
tout moment, le volune du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par se construction et son utilisation, produire une 
déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct 
devra être fermé par un tenpon hermétique. Le jeugoage sera interdit pendant 
l'approvinionnensnt du réservoirs 
IL appartienäre à l'utilissteur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de 
contrôler, avant chaque remplissage du servoir, que celui-ci ent capable de 
recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra Btre équipé d'une où plusieurs canalisations de rez 
plissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un noëèle conforus au 

normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, corres- 
pondant à l'un de ceux équipant les tuyaux fleribles de raccordement de l'engin 

de transport. 
En dehors das opérations d'approvisionnemont, l'orifice de chacune des canalisa- 
tions de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 
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Dans la traversée des cours et des sous-20a, les raccords non soudés des cane- 
lisations de rewplissege ou de vidange des réservoirs devront Être placés en 
des endroïta visibles et accessibles, ou bien 118 devront être protégés par une 
gaine étanche, de classe MO et réristante à la corrosion. 
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'evoir qu'un 

seule canalisation de remplissage s'ils aont reliée à la base at si l'altitude 
du niveau supérieur de ces réservoirs ent 1a nêne. 
Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice, devront être 
mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu’elle alimente et 
la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs récervoirs mont reliés à leur partie inférieure, la canalisation 
de liaison devra avoir une section au moins égale à la sonne de celles des 
canalisations de remplissage. 
Le canalisation da liaieon devra comporter des dispositifs de sectionnenent 
permettant l'isolement de chaque résarvoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une 
section totale au moins égale à la moitié de la sonme des sections des canaliss- 
tions de remplissage ou de vidange ét ne comportant ni vanne, ni cbturateur. 
Ces tubes devront 8tre fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du 
niveau maximal du liquide emségasiné, avoir une direction aocendante et compor- 
ter un minigun de coude. 
Ces orifice devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une heuteur tels 
qu'ile soisnt visibles depuis le point de livraison. Il 8 devront être protégés 
de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage 

Installations électriqi 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation 
äu dépôt sont interdites. 
Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel 
normalisé qui pourra être de type ordinaire, mais installé conformément aux 
regles de l'art. 
Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conduc- 
teur. : 

Si des laupes dites “baladeuseo" sont utilisées dans le dépôt, elles devront 
être conformes à la nome NF C-61710. 

Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leum cuvettes 
de rétention davra être de sfireté (ost consiäéré comme “de eûreté" le matériel 
électrique d'un type utiliasble en stuosphère explosive, conformément aux âiepo- 
sitions du décret n° 60-295 du 25 Mars 1960 et des texte» pris pour son appli- 
cation) et un ponte de commande au noïns devra être prévu hors de la cuvette. 

  

Installations _annex 

Si un réservoir «st dentiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, 
atelier d'enploi), 41 devra être placé en contrebas des appareils é'utilieetion, 

uf si l'installation comporte un disponitif de sécurité évitent tout écoulemen 
acoidentel de liquide par miphonnage, 
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Une notice détaillée et un certificat d'éfficacité de ce diapositif, fournis per 
l'installateur, devront 8tre conservés avec les documents relatifs à l'installs- 
ion st tenus à disposition du service chargé du contrôle den installations 
classées. 

1 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilise 
tion, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux 

contenant 1: équipeuents précités, manoeuvrables manuellement inéépendamment 

de tout autre anservissement. 

Une pancarte très viible devra indiquer 1e mode d'utilisation de ce dispositif 
en cas d'accident. 

  

Protection _incandi    

Les réservoirs devront être reliés au nel per une prise de terre présentent une 
résistance d'isolement inférieure à 100 ohms, Par ailleurs, toutes les iretalia- 

tions métalliques du stockage devront être reliées par une liaison équipotentiell 

  

11 est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dévôt du feu sous une foræe 
quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières conbustibles. 

Cette interdiction devra Btre affichée de façon apparente aux abords du dépôt 
ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer pay contact direct la cireu- 
lation des fuels lourde est interdit, 

Chaque dépôt dévra disposer d'au moins : 
- 2 extineteure honclogués NF KIH 55 B. Ce matériel devra être périodiquement 

contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une étiquette firée 
Bur chaque appareil 

= d'un poste d'eau pouvent assurer un débit de 15 litres/minute par nètre de 
circonférence du réservoir, 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelle 
pour répandre ce sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra Btre initié à l'utilisation des noyens de lutte contre 
l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutti 

  

Peldution des eeur 
Les aires de remplissage et de soutirage st les salles de pompes devront être 

conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides 

répandus ne puissent #e propager où polluer les eaux. 

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être rejetées sans 
eu noins une décantation et une séparation préalables. 
Les eaux résiduaires devront être évacuées conforménent aux règlements et 
instructions en rigueur. 

Exploitation et entretien des dépôta 

Ltexploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé respc 
ble. Une consigne écrite devra indiquer lei modalités de l'entretien, la conâu 

te à tenir en can d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé 

responsable. 
cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente à 
proxirité du dépôt. 
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La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion 
externe devre être assurée en permanence. 

L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduaires devra être 
maintenue en ban état de fonctionnement. : 

Jratellation de distribution de liquides inflammables 

L'emplacement choiel pour l'installation des appareils distributeurs ne devra pa 
se trourer en contrebas des réservoirs les alimentant, de façon à éviter tout da 
ger de s£phonnage. 
Les appareils aérvant aur manipulations, jaugeages, fransvasenente, otc., seront 
en matériaux résistant au fau 3 toutefois les jaugeurs dont la capacité est égnl 
ou inférieure à 25 litres pourront tre en verre, à la condition d'être bien 
protégés par des grillages métalliques, exception faite pour les jaugeurs de 9 
litres au morieum. 
le ne seront remplie de liquides inflammables qu'au moment du débit, et seront 
wunis d'un dispositif permettant d'arrêter innédiatenent son écoulonent en cas 
de besoin. 
Dans 1e cas d'eppareils à débit continu à marche électrique, l'ouverture du 
clapet de la buse de distribution et son maintien en position ouverte ne doivent 
pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 
En particulier, en cas de panne de courant épndant la distribution avec motoponp 
La éfstribution ne doit pas pouvoir reprendre automatiquement au retour du cours 
sans intervention manuelle. 

  

I1 est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à moteur sans avoir, 
au préalable, procédé à l'art du noteur et à l'ertinction des éclairages à flai 
me, non électriques. 
I1 est interdit de funer, en tout temps, à moins d'un mètre de l'appareil distri 
buteur et pendant le remplissage d'une voiture, à moine de 2 nètres de l'extré- 
mité du flexible servant de base à ce remplissags. ° 

IL ent interdit d'epprocher aux mêmes distances tout objet pouvant facilement 
devenir le aiège à l'air libre de flammes ou d'étincolles ou qui comporte des 

points à une température supérieure à 150°C, 
Ces diverse» interdictions, en particulier celles de fumer et de laisser en 
marche le soteur d'un véhicule en cours de renplissnge, seront affichées en 
caractbres apparents près des postes distributeurs. 

  

S4 les postes distributeurs ne sont pas sur une voie publique, ils #e trouveront 
À plus de 4 nètres d'une bouche d'égout. 

Le matériel électrique commandent 168 pompes de distribution devra être conforme 
aux prescriptions imposées au matériel électrique utilisable dans les zones de 
type 1 telles qu'elles sont définies par les “Règles d'anénagement et d'exploita 
tion des dépôt d’hyârocarburen liquides®. 

  

    
  

L'éclairage électrique dez pes ds distribution et de ia one dangereuse (aérs- 

nie per la surface de la fo: où par uns surface débordant de 4 mètres un ré 

voir enfoui) devra être conforme aux prescriptions imponées au matériel électri- 
que utilisable dans les sones de typo 2 telles qu'elles sont définies par les 

“Xèglen d'aménagouent st d'exploitation des dépôts d'hydrocarbure: liquides”. 
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Les canalisations électriques alimentant les dietributeurs doivent être nises 

hors tenaion à partir d'un point d'accès facile et non situé sur l'appareil 
distributeur. 

  

L'appareillage servant aux trenuvaseenta (canalisations, reccords, pompes, etc. 
sera toujours maintenu en parfait état d'étanchéité. 
L'emploi d'air ou d'oxygène coupriné pour effectuer ces transvasements ent 
rlgoureusenent interdits 

On conserrera comme premiers moyens de secours contre l'incendie et pour absorber 
162 liquides accidentellement répandus, en des endroits viaibles et facilement 
accessibles et près des distributeurs 
a) Des caisses ou des seaux ds sable maintenus à l'état meuble (minimur 100 1i- 

tre»), avec une pelle pour projection ; 
D} Deur extinoteurs spéciaux pour feur d'hydrocarbures de capacité unitaire de 

T7 litres 

  

Toutes dispositions seront prises pour éviter l'écoulement à l'égout de liquides 
accidentellement répandus au moment de la distribution. 

Les installations visées par le présent arrêté seront largenent ventilées. 

Gogoression d'air 

Lee compresseurs et leur noteur seront installés de telle sorte que leur fomtior 
nement ne puisse pas {ncounoder le voisinage par les trépidations : ai cela est 
nécensaire, ils seront isolés des tructurea des bâtinents par des dispositifs 
antivibratoires. 

t d'engrei 

Le magasin sera protégé contre les intempéries par une toiture et, au besoin, 
par des cloisons latérales suffisantes pour qu'en aucun ces les sacs d'engrais 
n'y puissent $tre mouillés. 

Si le megssin renferme des nitrates, il sera construit en matériaux inconbuati- 
bles, 

Les nurs et cloisons du dépôt neront recouverts d'un enduit lisse, le sol sera 
impermésble et toujours maîntenu en bon état de propreté. 

On évitera toute stagnation des eaux dans l'établissement. Ces eaux seront 

évacuéss conforménent aux prescriptions de l'instruction du ministre du commerce 

du 6 juin 1953 (Journel Officiel du 20 Juin 1955) relative à l'évacuation des 
vaux réziduaires des établissements dangereux, insalubres où inconmodes.


